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Comité syndical du 15 février 2025

2024.P73 Autoriser à recruter un agent contractuel sur emploi non permanent 
pour le remplacement d’un agent contractuel, en congé maladie 
ordinaire depuis le 2 avril 2024.  Afin d’assurer les fonctions de 
responsable de chargée de l’ingénierie administrative, financière, des
achats publics et conventions des projets à temps complet, sur le 
garde d’attaché territorial à compter du 1er février 2025 

2024.P74

2024.P75 Acceptation du don pour la plantation d’un arbre en hommage à Guy
Dannet

2024.P76

2024.P77
Convention  de  jouissance  de  terrain  à  titre  gratuit  pour  le  projet
« Ecole du dehors », avec l’école maternelle de Lans en Vercors

2024.P78 Convention de mise à disposition entre le Syndicat Mixte du PNRV et
l'Association La Maison de l'Aventure d'un tènement immobilier sis à
la  Chapelle-en-Vercors  (Drôme),  cadastré  Section  AH  n°22  et  417,
d'une superficie de 694m².

2024.P79 Avenant n°2 à la  Convention  tripartite 2023-2024 avec l’association
de  Vulgarisation  et  Initiatives  en  Éthologie  (V.I.E.)  et  la  SCOP  SA
SOLSTICE pour le suivi des chiens de protection de troupeaux.

2024.P80  Abonnement à l’application note de frais avec la solution N2F, via un
logiciel de gestion commercialisé par la société N2JSoft

2025.P01 Signature  convention  OSRAR  (Organisme  de  Sélection  de  l’Union
Européenne des Rraces Alpines Réunies)

2025.P02 Consultation 40 ans de la Réserve 

2025.P03 Tarifs d'entrée 2025 communs au Mémorial de la Résistance, Musée
de  la  Préhistoire  en  Vercors  et  le  Musée  départemental  de  la
Résistance du Vercors.
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DÉCISIONS DU PRÉSIDENT PRISES PAR DÉLÉGATION DU 
COMITÉ SYDICAL
depuis le 28 novembre 2024

    

  Parc naturel 
  régional du 
Vercors



2025.P04 Cession  du  véhicule  Toyota  Hilux  FP-532-RT  appartenant  au  Parc
Naturel Régional du Vercors auprès de Groupama

2025.P05  Avenant financier pour l’année 2025 à la convention entre le Centre
Régional de la Propriété Forestière d’Auvergne Rhône-Alpes et le Parc
Naturel  Régional  du  Vercors  pour  le  partage  de  la  mission  d’un
technicien forêt.

Les décisions n° 2024.P73 à 2025.P05 ont fait l’objet d’une 
communication lors du Comité Syndical du 15 février 2025. Les textes 
complets des décisions sont consultables en séance ou sur le site Internet du 
Parc du Vercors, en choisissant l'onglet « L'institution », puis dans la colonne de
gauche « Délibérations & décisions », ou en indiquant le lien suivant : 
https://www.parc-du-vercors.fr/publications-legales 
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Convention technique et financière

Le Vercors au Salon de l’Agriculture à Paris 
du 22 février au 02 mars 2025

Entre les soussignés :
Le Parc naturel régional du Vercors (nommé PNRV), Maisons du Parc du Vercors, 255 chemin des
fusillés 38250 Lans-en-Vercors, représenté par son Président, Monsieur Jacques ADENOT, dûment
habilité par la décision 2025.P81,

Et :
L’association Organisme de Sélection de l’Union Européenne des Races Alpines Réunies (nommé
OSRAR) , Maison de l’agriculture, 52 avenue des Iles, BP 9016, 74990 Annecy Cedex 9, représenté
par son président M. Frédéric CHAMBEL,

Il est convenu ce qui suit :

Article 1     : Exposé des motifs et objectifs     

Le Parc naturel régional du Vercors est présent, aux côtés de ses partenaires représentants de la
filière  agricole  locale  (Syndicat  interprofessionnel  du  Bleu  du  Vercors-Sassenage,  Coopérative
Vercors Lait, Association Villarde Avenir), au Salon international de l’agriculture de Paris, au sein
du village du CORAM (collectif des races locales de Massif) situé dans le Hall 1. 

Ce Hall est réservé aux organismes de gestion des races, tels que les OS, ainsi qu’aux animaux.
C’est donc sous l’égide de l’OSRAR que la race bovine locale, le fromage et le territoire peuvent
être réunis sous un même stand.

Par ailleurs, l’OSRAR présentant également d’autres races bovines au Salon de l’agriculture de
Paris, les frais liés à la montée des animaux et des éleveurs peuvent être mutualisés.

Article 2     : Objet de la convention  

La  convention  a  pour  objet  de  détailler  le  partenariat  technique  et  financier  entre  le  PNRV et
l’OSRAR.

1

Accusé de réception en préfecture
026-252600192-20250106-2025-01-DE
Date de télétransmission : 08/01/2025
Date de réception préfecture : 08/01/2025



Article 3     : Engagement des partenaires  

Le PNRV s’engage à :

- Piloter et coordonner l’action promotionnelle de représentation du Vercors au Salon international
de l’agriculture à Paris,
- Prendre en charge l’ensemble des frais liés à sa participation.

l’OSRAR s’engage à :

- Prendre en charge le transport des animaux et les frais associés (foin, frais vétérinaires…),
- Prendre en charge le repas des agents du PNRV et des éleveurs mobilisés sur le Salon,
- Apporter son savoir-faire lors des présentations animalières.

Article 4     : Description des frais liés à la participation au Salon  

Les frais engagés par l’OSRAR pour le compte du PNRV comprennent principalement:
- Le transports des éleveurs,
- Le transport des animaux,
- Les soins des animaux (foin, frais vétérinaires…),
- L’intervention du technicien de l’OSRAR lors des présentations des animaux au public,
- Les repas des agents du PNRV et des éleveurs,
- Le parking des véhicules nécessaires à l’acheminement des animaux, des éleveurs et agents du
PNRV.

L’OSRAR  s’assurera  de  l’accord  du  PNRV,  par  l’intermédiaire  du  chef  de  projet,  avant
l’engagement des frais nécessaires au bon déroulement du Salon. 

Article 5     : Modalités de règlement  

L’OSRAR avance l’ensemble des frais énumérés à l’Article 4. et transmet au PNRV les justificatifs
de paiement correspondants.  
Les factures détaillées sont établies à destination du PNRV et déposées via la plateforme CHORUS
PRO. 
Chacune  fait  l’objet  d’un  paiement  unique  du  PNRV par  mandat  administratif  dans  les  délais
réglementaires.

Les dates de factures et des règlements sont effectués selon les délais mentionnés dans l’accord de
la subvention de la Région accordée pour cette opération.

Article 6     : Durée  

La présente convention pendra effet à la date de signature jusqu’au 30 novembre 2025.
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Article 7     : Modifications, difficultés, litiges  

La convention pourra être modifiée par voie d’avenant avec l’accord des deux parties.

La convention pourra être résiliée dans les situations suivantes :
- en cas de non-respect, par l’une ou l’autre des parties, des engagements réciproques inscrits

dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre
partie à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec
accusé de réception valant mise en demeure.

- en cas de force majeure ou pour tout autre motif d’intérêt général, la convention pourra être
résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai d’un mois suivant
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure.

Les éventuels litiges concernant l’application de cette convention seront portés devant le tribunal
administratif compétent.  

Fait à Lans-en-Vercors le

Le Président de OSRAR Le Président du PNRV

M. Frédéric CHAMBEL             M. Jacques ADENOT
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Tarifs individuels de chaque site

Musée Mémorial Préhistoire

Adulte           4,00 €           8,00 €           6,00 € 

Jeune           2,50 €           5,00 €           4,00 € 

Etudiant           2,50 €           4,00 €           4,00 € 

Handicapé           2,50 €           4,00 €           4,00 € 

Ancien combattant           2,50 €           4,00 €           4,00 € 

Demandeur d'emploi           2,50 €           4,00 €           4,00 € 

Bénéficiaire du RSA           2,50 €           4,00 €           4,00 € 

Forfait famille         10,00 €         21,00 €         16,00 € 

Enfant supp           1,25 €           4,00 €           2,00 € 

Billet commun Musée / Mémorial = 10% de remise Billet commun Mpv / Mémorial = 10% de remise

Adulte         12,00 €         10,80 €       10,80 €       3,60 €        7,20 € Adulte         14,00 €         12,60 €       12,60 €    6,30 €       6,30 € 

Jeune           7,50 €           6,75 €         6,75 €       2,25 €        4,50 € Jeune           9,00 €           8,10 €         8,10 €    4,05 €       4,05 € 

Etudiant           6,50 €           5,85 €         5,85 €       2,25 €        3,60 € Etudiant           8,00 €           7,20 €         7,20 €    3,60 €       3,60 € 

Handicapé           6,50 €           5,85 €         5,85 €       2,25 €        3,60 € Handicapé           8,00 €           7,20 €         7,20 €    3,60 €       3,60 € 

Ancien combattant           6,50 €           5,85 €         5,85 €       2,25 €        3,60 € Ancien combattant           8,00 €           7,20 €         7,20 €    3,60 €       3,60 € 

Demandeur d'emploi           6,50 €           5,85 €         5,85 €       2,25 €        3,60 € Demandeur d'emploi           8,00 €           7,20 €         7,20 €    3,60 €       3,60 € 

Bénéficiaire du RSA           6,50 €           5,85 €         5,85 €       2,25 €        3,60 € Bénéficiaire du RSA           8,00 €           7,20 €         7,20 €    3,60 €       3,60 € 

Forfait famille         31,00 €         27,90 €       27,90 €       9,00 €      18,90 € Forfait famille         37,00 €         33,30 €       33,30 €  16,65 €     16,65 € 

Enfant supp           5,25 €           4,73 €         4,75 € arrondi       1,13 €        3,62 € Enfant supp           6,00 €           5,40 €         5,40 €    2,70 €       2,70 € 

Billet commun Musée / Préhistoire = 10% de remise

Adulte         10,00 €           9,00 €         9,00 €       3,60 €        5,40 € 

Jeune           6,50 €           5,85 €         5,85 €       2,25 €        3,60 € 

Etudiant           6,50 €           5,85 €         5,85 €       2,25 €        3,60 € 

Handicapé           6,50 €           5,85 €         5,85 €       2,25 €        3,60 € 

Ancien combattant           6,50 €           5,85 €         5,85 €       2,25 €        3,60 € 

Demandeur d'emploi           6,50 €           5,85 €         5,85 €       2,25 €        3,60 € 

Bénéficiaire du RSA           6,50 €           5,85 €         5,85 €       2,25 €        3,60 € 

Forfait famille         26,00 €         23,40 €       23,40 €       9,00 €      14,40 € 

Enfant supp           3,25 €           2,93 €         2,95 € arrondi       1,13 €        1,82 € 

Tarifs billetterie commune à partir du 1er février 2025

Montant 
avant remise

Montant 
avec -10%

Ajustement 
Tarif billet 
commun

commen
taire

Part 
Musée

Part 
Mémorial

Montant 
avant remise

Montant 
avec -10%

Ajustement 
Tarif billet 
commun

comm
entair

e

Part 
Musée

Part 
Mémorial

Montant 
avant remise

Montant 
avec -10%

Ajustement 
Tarif billet 
commun

commen
taire

Part 
Musée

Part 
Préhistoire
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Billet commun 3 sites = 15% de remise

Adulte         18,00 €         15,30 €       15,30 €       3,40 €        6,80 €          5,10 € 

Jeune         11,50 €           9,78 €         9,80 € arrondi       2,13 €        4,26 €          3,41 € 

Etudiant         10,50 €           8,93 €         8,95 € arrondi       2,13 €        3,41 €          3,41 € 

Handicapé         10,50 €           8,93 €         8,95 € arrondi       2,13 €        3,41 €          3,41 € 

Ancien combattant         10,50 €           8,93 €         8,95 € arrondi       2,13 €        3,41 €          3,41 € 

Demandeur d'emploi         10,50 €           8,93 €         8,95 € arrondi       2,13 €        3,41 €          3,41 € 

Bénéficiaire du RSA         10,50 €           8,93 €         8,95 € arrondi       2,13 €        3,41 €          3,41 € 

Forfait famille         47,00 €         39,95 €       39,95 €       8,50 €      17,85 €        13,60 € 

Enfant supp           7,25 €           6,16 €         6,20 € arrondi       1,07 €        3,42 €          1,71 € 

Montant 
avant remise

Montant 
avec -15%

Ajustement 
Tarif billet 
commun

commen
taire

Part 
Musée

Part 
Mémorial

Part 
Préhistoire
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